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Résumé d’orientation  
La pandémie de COVID-19 a mis en évidence une fois de plus l’importance des agents de santé pour 
le maintien de la santé des populations et la prestation de services de santé essentiels. Cela a également 
permis de mieux reconnaître le rôle crucial joué par les personnels de santé dans l’exécution des 
fonctions essentielles de santé publique et la riposte face aux situations d’urgence sanitaire. 

La Région OMS de la Méditerranée orientale, qui connaît des contextes politiques, sociaux, 
économiques et démographiques très divers et souvent complexes, est confrontée à des pénuries de 
longue date en matière de personnels de santé. Bien que la plupart des pays et territoires aient fait des 
progrès significatifs dans l'augmentation de leurs capacités de production de personnels de santé, cette 
augmentation n'a pas suivi le rythme de la croissance démographique. À mi-parcours de la réalisation 
des objectifs de développement durable (ODD), les projections relatives aux personnels de santé 
indiquent que ces pénuries se poursuivront et que la Région représentera plus de 20 % du déficit mondial 
estimé à 10 millions d'agents de santé à l’horizon 2030.  

Plus d'un quart des pays et territoires de la Région (à savoir l'Afghanistan, Djibouti, le Pakistan, la 
Somalie, le Soudan et le Yémen) figurent sur la liste OMS d’appui et de sauvegarde des personnels de 
santé (2023) des pays confrontés aux défis les plus pressants en matière de personnels de santé. En 
outre, la majorité des pays sont confrontés à des capacités d'emploi limitées, à des déséquilibres dans la 
répartition des personnels de santé et dans l'éventail des compétences, à la faiblesse de la gouvernance 
et des capacités réglementaires, ainsi qu'à une insuffisance d'informations et de bases factuelles pour 
éclairer les politiques. En outre, les crises prolongées et la détérioration des conditions de travail dans 
de nombreux pays et territoires ont accru la mobilité internationale des agents de santé. La pandémie 
de COVID-19 a exacerbé ces problèmes et a mis en évidence le sous-investissement chronique dans les 
personnels de santé.  

Malgré des engagements mondiaux et régionaux de haut niveau en faveur du renforcement des 
personnels de santé, les progrès n'ont pas atteint le niveau et le rythme souhaités. L'OMS propose donc 
un appel à l'action pour accélérer la mise en œuvre du Cadre d'action pour le développement des 
personnels de santé dans la Région de la Méditerranée orientale 2017-2030. Les domaines d’action 
prioritaires sont les suivants : accroître et maintenir les investissements dans la production et l’emploi 
des agents de santé, y compris en vue d’une meilleure harmonisation avec les besoins des systèmes de 
santé ; renforcer les personnels de santé au niveau des soins primaires pour assurer la prestation 
compétente des fonctions essentielles de santé publique, y compris la préparation et la riposte face aux 
situations d’urgence et la réduction des lacunes mises en évidence par la pandémie de COVID-19 ; 
réorienter et transformer la formation des professionnels de santé pour répondre aux besoins en 
compétences des agents de santé actuels et futurs ; améliorer la fidélisation des agents de santé et 
répondre à la mobilité croissante des professionnels de santé à l’intérieur et à l’extérieur de la Région ; 
protéger et préserver la santé et le bien-être des personnels de santé ; et promouvoir la solidarité 
régionale à l’appui des stratégies nationales, en mettant l’accent sur les pays figurant sur la liste OMS 
d’appui et de sauvegarde.  
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Le Comité régional de la Méditerranée orientale est invité à examiner le présent document technique 
et à adopter la résolution appelant à une action accélérée pour renforcer et développer des personnels 
de santé adaptés aux besoins afin de progresser vers la réalisation des ODD liés à la santé.  

Introduction 
1. Les personnels de santé constituent un pilier fondamental de tous les systèmes de santé. Le terme 
« personnels de santé » englobe toutes les personnes exerçant une activité dont l’objet essentiel est 
d’améliorer la santé, y compris les médecins, le personnel infirmier, les sages-femmes, les 
professionnels de santé publique, les techniciens de laboratoire et de la santé, les techniciens médicaux 
et non médicaux, les auxiliaires de vie, les agents de santé communautaires, les guérisseurs et les 
praticiens de la médecine traditionnelle. Le terme inclut également le personnel de gestion et d'appui 
dans le domaine de la santé, tel que les administrateurs d'hôpitaux, les gestionnaires de la santé et les 
travailleurs sociaux, ainsi que d'autres groupes professionnels exerçant des activités liées à la santé (1). 
Les systèmes de santé dépendent de la disponibilité de personnels de santé compétents, motivés et  
bien soutenus. 

2. La pandémie de COVID-19 a entraîné une reconnaissance et une appréciation accrues du rôle 
essentiel joué par les agents de santé. L'engagement héroïque dont ils ont fait preuve en continuant à 
servir, au péril de leur santé et même de leur vie, a été clairement mis en évidence : des milliers d'agents 
de santé ont contracté le virus et nombre d'entre eux sont décédés en sauvant d'autres personnes (2). 
Pendant la pandémie, les séries successives de sondages éclair mondiaux de l'OMS – menés pour 
évaluer la continuité des services de santé essentiels – ont régulièrement montré que la plupart des pays 
ont signalé une interruption des services et ont désigné les problèmes des personnels de santé, tels que 
les pénuries, comme l'une des principales causes de cette interruption (3).  

3. Au fil des ans, les États Membres de la Région de la Méditerranée orientale se sont engagés à 
relever les défis liés aux personnels de santé et plusieurs stratégies mondiales et régionales ont été 
approuvées. Le Cadre d'action pour le développement des personnels de santé dans la Région de la 
Méditerranée orientale 2017-2030 (4) s'appuie sur la Stratégie mondiale sur les ressources humaines 
pour la santé à l’horizon 2030 (5), et sur les recommandations figurant dans le rapport de la Commission 
de haut niveau sur l’emploi en santé et la croissance économique de 2016, afin de soutenir des approches 
globales visant à développer des personnels de santé adaptés aux besoins, robustes et résilients. 
En 2019, la soixante-sixième session du Comité régional a adopté la résolution EM/RC66/R.3 sur le 
renforcement des personnels infirmiers pour faire progresser la couverture sanitaire universelle (CSU) 
dans la Région de la Méditerranée orientale. En outre, la soixante-neuvième session du Comité régional 
a adopté la résolution EM/RC69/R.2 sur la mise au point de systèmes de santé résilients pour faire 
progresser la CSU et assurer la sécurité sanitaire dans la Région, l’une de ses sept priorités appelant au 
renforcement et à l’amélioration des personnels de santé pour que celles-ci soient adaptées aux besoins 
et aux pratiques. 

4. La cible 3.c des Objectifs de développement durable (ODD) consiste à accroître considérablement 
le budget de la santé et le recrutement, le perfectionnement, la formation et la fidélisation des personnels 
de santé dans les pays en développement, notamment les pays les moins avancés (6). L'année 2023 
marque la mi-parcours du Programme de développement durable à l'horizon 2030 et offre donc 
l'occasion d'examiner les progrès accomplis, d'analyser les défis et de tracer la voie à suivre pour 
accélérer l'action. Bien que des progrès aient été accomplis sur la voie de la réalisation de la cible 3.c 
dans les pays et territoires de la Région de la Méditerranée orientale, d’importants défis subsistent. La 
plupart des pays connaissent une pénurie de personnels de santé et six d'entre eux (Afghanistan, 
Djibouti, Pakistan, Somalie, Soudan et Yémen) figurent sur la liste OMS d’appui et de 
sauvegarde (2023) des pays confrontés aux défis les plus pressants en matière de personnels de santé 
pour faire progresser la CSU (7). Alors que les pénuries de personnels de santé devraient diminuer à 
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l'échelle mondiale d'ici 2030, elles devraient rester à un niveau similaire dans la Région si les tendances  
actuelles se poursuivent. Des projections indiquent que la Région sera confrontée à une pénurie de 
2,1 millions d’agents de santé, ce qui représente plus de 20 % du déficit mondial estimé à 10 millions à 
l’horizon 2030. 

5. Le présent document technique propose une analyse de la situation actuelle des personnels de santé 
et des défis à relever dans la Région sur la base d'une analyse du marché du travail dans le secteur de la 
santé. Il fait également le point sur les enseignements tirés de la pandémie de COVID-19 et sur l'impact 
de l'évolution du contexte démographique et de la transformation numérique sur les personnels de santé 
actuels et futurs de la Région. En outre, ce qui est le plus important, le document propose un appel à 
l'action pour les États Membres et les partenaires afin d'accélérer la mise en œuvre du Cadre d'action 
pour le développement des personnels de santé dans la Région de la Méditerranée orientale 2017-2030, 
et met en évidence les principales actions pour guider les progrès. 

Personnels de santé dans la Région de la Méditerranée orientale 
6. Il est essentiel de comprendre la dynamique du marché du travail dans le secteur de la santé pour 
orienter les futures stratégies en matière de personnels de santé. Divers facteurs affectent les besoins, la 
demande et l’offre d’agents de santé. L’offre est le nombre de personnes qui travaillent ou souhaitent 
travailler actuellement dans le secteur de la santé. Ce nombre est augmenté par les professionnels 
nouvellement qualifiés et les travailleurs étrangers (flux entrants) et diminué par les départs à la retraite, 
l'émigration et d'autres raisons d'arrêter de travailler (flux sortants). L’offre excédentaire est synonyme 
de chômage. La demande est le nombre d'emplois disponibles dans les secteurs public et privé, y compris 
le travail indépendant. Les besoins font référence au nombre et au type d’agents nécessaires pour 
répondre aux besoins de santé d’une population. D’autres facteurs sont liés aux caractéristiques 
professionnelles et démographiques des personnels de santé, y compris leur répartition par zone 
géographique et par types et niveaux de service. Des facteurs tels que la rémunération, les conditions de 
service et l'environnement de travail influencent les décisions des professionnels de santé, par exemple 
en ce qui concerne le type et le lieu d'exercice de leur profession. D'autres facteurs influencent les 
décisions des employeurs, tels que leur capacité à payer et la demande de services. Les 
macrodéterminants façonnent le marché du travail dans le secteur de la santé et son évolution sous la 
forme de politiques (santé, travail, fonction publique, finances), de gouvernance et de réglementation, 
entre autres aspects. 

7. Bien que la Région ait progressé dans la mise en œuvre des comptes nationaux de l'OMS et des 
observatoires nationaux des personnels de santé, les informations sur ces personnels permettant 
d'analyser les marchés du travail dans le secteur de la santé restent limitées, notamment en raison du 
manque de données. 

Offre de personnels de santé : disponibilité et accessibilité des agents de santé 

8. La Région de la Méditerranée orientale connaît depuis longtemps une pénurie de personnels de 
santé, en particulier dans les pays et territoires directement ou indirectement touchés par des crises ou 
des conflits prolongés. La densité de médecins, de personnels infirmiers et de sages-femmes pour  
10 000 habitants varie de 1,1 en Somalie (2014) à 108,3 au Qatar (2021), comme le montre la figure 1, 
où les six pays figurant sur la liste OMS d’appui et de sauvegarde sont surlignés en rouge. 

9. Au cours des six dernières années, l'évolution de la densité de médecins, des personnels infirmiers 
et obstétricaux indique peu de progrès dans la plupart des pays et territoires ; elle montre même une 
baisse (Figure 2). Si les tendances actuelles de la production se poursuivent, la pénurie de personnels 
infirmiers et de sages-femmes dans la Région devrait passer de 0,9 million en 2018 à 1,2 million à 
l’horizon 2030, malgré une légère diminution des pénuries mondiales (11,12).  
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Remarque : Dernières données disponibles pour Djibouti et la Somalie depuis 2014 (8).  
Source : Observatoire de la santé de la Méditerranée orientale (9,10). 

Figure 1. Densité de médecins, de personnels infirmiers et de sages-femmes dans la Région de la 
Méditerranée orientale, par pays/territoire (2021 ou dernières données disponibles) 

Remarque : Dernières données disponibles pour Djibouti et la Somalie depuis 2014 (8). 
Source : Observatoire de la santé de la Méditerranée orientale (9,10). 

Figure 2. Évolution de la densité de médecins, de personnels infirmiers et de sages-femmes dans la 
Région de la Méditerranée orientale (2015 et 2021 ou dernières données disponibles) 
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Figure 3. Répartition par sexe des médecins dans les 
pays/territoires de la Région de la Méditerranée 

orientale pour lesquels des données  
sont disponibles (2015-2020) 

Figure 4. Répartition par sexe des personnels 
infirmiers et des sages-femmes dans les 

pays/territoires de la Région de la Méditerranée 
orientale pour lesquels des données  

sont disponibles (2015-2020) 

* Les dentistes sont inclus. 
Sources : Afghanistan : Enquête sur les personnels de santé 2019, ministère de la Santé publique ; Bahreïn : Ressources humaines 
2019, ministère de la Santé ; Égypte : Comptes nationaux des personnels de santé 2017 ; Iraq : Rapport statistique annuel 2018, 
ministère de la Santé et de l’Environnement ; Jordanie : Rapport annuel sur les ressources humaines pour la santé 2017, observatoire 
national des ressources humaines pour la santé ; Koweït : Statistiques sur la main-d’œuvre 2015, ministère de la Santé ; Libye : 
Observatoire des ressources humaines pour la santé 2019, ministère de la Santé (rapport non publié) ; Maroc : Rapport d’activité du 
département des ressources humaines 2016, ministère de la Santé ; Oman : Rapport annuel sur la santé 2020, ministère de la Santé ; 
Pakistan : Conseil des médecins et des dentistes, ministère des Services de santé nationaux, Réglementation et Coordination, 2019 ; 
Palestine : Observatoire national des ressources humaines pour la santé 2018 ; Qatar : Comptes nationaux des personnels de santé 
2018 ; Arabie saoudite : Annuaire statistique 2020, ministère de la Santé ; Somalie : Politique de développement des ressources 
humaines pour la santé 2016-2021, ministère de la Santé ; Émirats arabes unis : Comptes nationaux des personnels de santé 2018 et 
rapport sur les comptes nationaux des personnels de santé 2019-2020. 
 

 

Source : ILOSTAT (13) 
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Figure 5. Part des femmes dans l'emploi total et dans les professions des soins de santé et des services 
sociaux dans les pays/territoires de la Région pour lesquels des données sont disponibles 

Source : Observatoire de la santé de la Méditerranée orientale (17) 

Figure 6. Ratio personnels infirmiers et sages-femmes/médecins dans les pays/territoires  
de la Région de la Méditerranée orientale (2000 et 2021) 

10. La répartition par sexe des agents de santé varie dans la Région de la Méditerranée orientale. 
Cependant, dans la plupart des pays et territoires, la majorité des médecins sont des hommes (65 %) et la 
majorité des personnels infirmiers est composée de femmes (79 %) (Figures 3 et 4). En Libye et au 
Pakistan, la proportion de femmes médecins dans les effectifs est plus importante que celle des 
hommes (Figure 3). La proportion d’infirmières est supérieure à 80 % à Bahreïn, en Égypte, en Libye et 
à Oman, tandis que les infirmiers sont majoritaires en Afghanistan, au Maroc et en Somalie (Figure 4). 

11. Le secteur de la santé fournit des possibilités d’emploi aux femmes. Dans la Région de la 
Méditerranée orientale, la part des femmes ayant un emploi est nettement plus élevée dans le secteur des 
soins de santé et des services sociaux que dans les autres secteurs (Fig. 5).  

12. Une répartition géographique déséquilibrée des personnels de santé et leur répartition inégale à 
différents niveaux de services constituent des défis importants dans la plupart des pays et territoires de 
la Région. Par exemple, au Soudan, 70 % des agents de santé sont affectés à des zones urbaines, alors 
que 33 % seulement de la population vit en milieu urbain (14). Au Pakistan, la densité de médecins est 
quatre fois plus élevée dans les zones urbaines que dans les zones rurales et la densité du personnel 
infirmier et des sages-femmes est près de trois fois plus élevée dans les zones urbaines qu’en milieu 
rural (15). En Afghanistan, plus de deux fois plus d'agents de santé sont affectés dans les zones urbaines 
que dans les zones rurales, alors que la majorité de la population réside dans ces dernières (16).  

13. Un éventail de compétences adéquat s’avère indispensable pour la prestation de services de santé de 
qualité, qui nécessitent une équipe bien équilibrée composée de différents cadres de professionnels de la 
santé. Le rapport entre le nombre des personnels infirmiers et des sages-femmes et le nombre de 
médecins peut servir d’indicateur indirect d'un ensemble efficace de compétences. Dans 13 pays et 
territoires de la Région, ce ratio a diminué entre 2000 et 2021 (Fig. 6). À l'heure actuelle, l'Afghanistan 
et le Pakistan comptent plus de médecins que de personnels infirmiers, ce qui indique une grave 
inadéquation sur le plan de l’éventail des compétences.  
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Apports : les filières de formation des agents de santé et le recrutement international 

14. Le nombre d'établissements de formation des professionnels de santé et leurs capacités de 
production ont augmenté dans la Région au cours des dernières décennies. Par exemple, au Pakistan, le 
nombre d’écoles de médecine est passé de 20 en 1990 à 123 en 2023 pour une population actuelle de 
240 millions (18), tandis que le Soudan compte 72 écoles de médecine pour 41 millions 
d’habitants (contre 3 écoles de médecine en 1980) (19), la République islamique d’Iran en a 63 pour 
80 millions d’habitants (contre 7 en 1979) (20), l’Égypte dispose de 39 écoles pour 109 millions 
d’habitants (contre 11 en 1980) (21), l’Arabie saoudite de 37 pour 34 millions d’habitants (contre 5 en 
2000) (22,23), et l’Iraq de 34 écoles de médecine pour 39 millions d’habitants (contre 5 en 1980) (24). 
Cependant, cette augmentation substantielle du nombre d'écoles de médecine n'a pas toujours suivi le 
rythme de la croissance démographique et ne se traduit pas par une augmentation proportionnelle de la 
densité des personnels de santé. Des tendances similaires ont été observées dans plusieurs autres 
professions de santé. Au-delà des chiffres, la qualité de l’enseignement de la médecine demeure 
également une source de préoccupation (25). 

15. Le nombre d’admissions dans les écoles de médecine ou le nombre de diplômés serait plus indicatif 
des capacités de production des pays ; toutefois, les informations pour la Région sont rares. Les données 
disponibles les plus récentes sur les capacités de production des écoles de médecine indiquent que le 
nombre de médecins diplômés varie chaque année entre 1,3 pour 100 000 habitants au Qatar (2020) 
et 19,8 en Jordanie (2021) (17). L’évolution du nombre de diplômés d’établissements d’enseignement 
nationaux met en évidence les défis persistants en matière d’éventail des compétences dans la Région en 
raison de la diminution continue du ratio des personnels infirmiers et des sages-femmes par rapport aux 
médecins. Dans les pays où les données sont disponibles et comparables, le nombre de médecins 
diplômés est supérieur à celui des personnels infirmiers chaque année, par exemple : 1,1 médecin 
diplômé par infirmier en Afghanistan (2019), en Jordanie (2021), en Arabie saoudite (2021) et aux 
Émirats arabes unis (2019) et 3,1 médecins diplômés par infirmier en République arabe 
syrienne (2021) (17). Une étude au Soudan montre que le nombre de médecins diplômés a été plus de 
quatre fois supérieur à celui des infirmiers diplômés entre 2001 et 2018 (26).  

16. La formation professionnelle postuniversitaire en santé est dispensée dans toute la Région sous 
diverses formes, y compris dans le cadre de programmes universitaires et professionnels. Le Conseil 
arabe des spécialisations médicales a été créé en 1978 et la plupart des pays de la Région disposent de 
conseils de spécialités régissant la formation des médecins résidents, ce qui entraîne une spécialisation 
dans diverses branches de la médecine et d’autres professions de la santé. Cependant, l’enseignement 
postuniversitaire est confronté à des problèmes liés à la qualité, à l’inadéquation des capacités et au 
financement. 

17. Les pays à revenu élevé de la Région, à savoir les pays du Conseil de Coopération du Golfe (CCG), 
ont une longue tradition de recrutement d'agents de santé de l'étranger. Ils ont réalisé des progrès dans le 
développement de leurs personnels de santé nationaux, mais sont encore loin de parvenir à 
l'autosuffisance (27). En 2022, l’OMS a indiqué qu’entre 70 % et 80 % des personnels de santé des six 
pays du Conseil de Coopération du Golfe étaient nés ou formés à l’étranger (28). En Arabie saoudite, la 
proportion de médecins étrangers était d'environ 63 % et celle de personnels infirmiers de 57 % 
en 2021 (29) ; les médecins sont principalement originaires d'Égypte, d'Inde, de Jordanie, du Pakistan et 
du Soudan, et les personnels infirmiers d'Inde et des Philippines (30). Plus de 90 % des personnels 
infirmiers au Koweït et au Qatar ne sont pas des ressortissants nationaux (10).  

Sorties : départs en retraite, retraites anticipées et mobilité internationale des professionnels de 
santé  

18. Les données sur les sorties sont généralement très limitées pour la Région. Tous les pays connaissent 
un taux d'attrition prévisible lorsque les agents de santé arrivent à l'âge de la retraite. Ces sorties peuvent 
être prévues sur la base de la répartition par âge du personnel existant, bien que cela soit plus difficile 
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dans les pays qui dépendent fortement d'agents de santé expatriés qui restent rarement jusqu'à l'âge de la 
retraite. D’autres types de sorties, telles que l’émigration ou le retrait prématuré du marché du travail 
pour des raisons sanitaires ou autres, sont moins prévisibles et peuvent avoir un impact négatif important 
sur la prestation de services de santé. Les pays à revenu faible et intermédiaire de la Région perdent dans 
une large mesure des personnels de santé, principalement des médecins, du fait de l’émigration. 

19. À l’échelle mondiale, environ 15 % des agents de santé travaillent en dehors de leur pays de 
naissance ou de première qualification professionnelle (31). La motivation à migrer est déclenchée par 
un certain nombre de facteurs tels que de meilleures conditions de travail, la stabilité ou la sécurité de 
l'emploi et des opportunités de formation ou de développement de carrière (32,33). L’Ordre des médecins 
libanais estime que près de 40 % des médecins et environ 30 % des infirmiers ont quitté le pays depuis 
le début de la crise économique en 2019 (34). 

20. Les pays de destination des agents de santé sont principalement les pays du Conseil de Coopération 
du Golfe et les pays à revenu élevé de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). Le Conseil général des médecins du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord indique qu’entre 2017 et 2021, 5163 médecins originaires du Pakistan, 5024 d’Égypte, 
2087 du Soudan et 530 de Jordanie ont rejoint le registre des médecins (35) ; le nombre d’infirmiers 
migrant de la Région vers le Royaume-Uni était insignifiant. En 2021, le Conseil des médecins de 
l’Irlande a indiqué que parmi le nombre de médecins actifs dans le pays, 270 avaient été formés en 
Égypte, 96 en Iraq, 91 en Libye, 1406 au Pakistan, 802 au Soudan et 32 en République arabe 
syrienne (36). 

21. Bien que non contraignant, le Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international 
des personnels de santé, qui a été approuvé par les États Membres en 2010, est un important instrument de 
gouvernance mondiale pour les réponses bilatérales, nationales, régionales et mondiales aux défis de la 
migration des personnels de santé et du renforcement des systèmes de santé ; ce Code vise à garantir la 
pérennité des personnels de santé (31). Une série de rapports sur la mise en œuvre de ce Code est organisée 
tous les trois ans. Au cours de la quatrième et dernière série en 2022, des évolutions encourageantes ont été 
observées par rapport aux séries précédentes : 18 pays/territoires de la Région ont complété le rapport, 
11 pays/territoires ont déclaré avoir pris des mesures pour mettre en œuvre le Code et huit ont fait état de 
l'utilisation d'accords bilatéraux pour le recrutement international des personnels de santé, la moitié de ces 
accords reflétant les principes directeurs du Code (28). La Région de la Méditerranée orientale se trouve à 
un moment crucial pour reconnaître et relever les défis associés à la gouvernance de la migration des 
personnels de santé. 

22. La mobilité des professionnels de santé a encore été accélérée par la pandémie de COVID-19, qui 
a entraîné une hausse mondiale de la demande pour cette catégorie de personnels et a exacerbé les lacunes 
et les pénuries au niveau des capacités dans les pays d'origine. Cela a incité les gouvernements à prendre 
un certain nombre de mesures ; par exemple, certains ont suspendu l'émigration des personnels de santé 
pendant la pandémie, tandis que d'autres ont simplifié les procédures d'immigration. La situation a mis 
en évidence une fois de plus le rôle potentiel que les diasporas et les communautés de migrants peuvent 
jouer en fournissant des services essentiels et en soutenant les systèmes de santé nationaux. L'objectif 19 
du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières engage les pays à « créer les 
conditions permettant aux migrants et aux diasporas de contribuer pleinement au développement durable 
dans tous les pays » (37), soulignant le rôle clé que peuvent jouer ces groupes lorsqu'on leur accorde les 
moyens de contribuer à la réalisation des ODD dans leurs pays d'origine, de transit et de destination. 

23. Les professionnels de santé qualifiés de la Région qui travaillent actuellement à l'étranger ont 
démontré leur volonté de contribuer aux systèmes de santé de leur pays d'origine, tant au niveau de 
l'élaboration des politiques que de la prestation des services. Les pays peuvent tirer parti de ces ressources 
potentielles pour renforcer leurs personnels de santé et, par conséquent, leurs systèmes de santé. 
L'engagement en soi peut être multiforme, allant du partage de compétences et d'expériences à la collecte 
de fonds et d'équipements pour les pays d'origine (38).  
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24. Le Pakistan, la Somalie et le Soudan offrent de bons exemples de renforcement des capacités du 
ministère de la Santé afin de faciliter l'engagement de la diaspora et de permettre des modalités de 
transfert de connaissances à court et à long terme. Le Gouvernement pakistanais a mis en place une 
plateforme centralisée en ligne (39) pour tirer parti de l'expérience et des connaissances des agents de 
santé pakistanais dans le monde entier. Cette plateforme met en relation les professionnels de santé 
expatriés avec les possibilités de bénévolat au Pakistan, permet l'échange d'expertise clinique et non 
clinique, mobilise la diaspora lors des urgences nationales et des crises humanitaires, et contribue à un 
renforcement plus large des systèmes de santé. Au Soudan, le ministère fédéral de la Santé a créé un 
Département chargé de la mobilisation et de l’autonomisation de la diaspora en 2021. Placé sous la 
Direction générale soudanaise de la santé mondiale, ce Département facilite l’engagement efficace de la 
diaspora soudanaise dans le soutien du système et des services de santé au Soudan et 
l'institutionnalisation des fonctions et de la collaboration. Par ailleurs, la Somalie et la Finlande coopèrent 
depuis longtemps, la diaspora somalienne étant la plus importante minorité ethnique non européenne en 
Finlande (40). La diaspora finno-somalienne participe activement au développement du secteur de la 
santé en Somalie avec le soutien du gouvernement finlandais. Par exemple, le projet de santé FINNSOM 
sur la migration pour le développement en Afrique permet le retour temporaire de la diaspora, de 
quelques mois à quelques années, pour faciliter le transfert de connaissances. 

25. Enfin, il convient de noter qu'un certain nombre de pays et de territoires de la Région présentent 
des taux plus élevés d'heures hebdomadaires travaillées par employé dans les professions du secteur 
social et de la santé par rapport aux pays de l'OCDE (Figure 7). Il s'agit là d'une indication supplémentaire 
des conditions de travail difficiles et de la charge de travail élevée dans la Région, qui renforcent l'attrait 
de l'émigration.  

Demande d’agents de santé  

26. La demande d’agents de santé est fonction de la capacité des employeurs (qu'ils soient publics ou 
privés) à financer les emplois, et de la capacité des utilisateurs individuels à payer les services de santé. 
Cette capacité varie d’un pays à l’autre dans la Région, et le manque de données ne permet pas d’évaluer 
précisément la demande. Toutefois, un certain nombre de pays de la Région disposent d’une capacité 
d'emploi limitée et tendent donc à souffrir de pénuries fondées sur les besoins élevés. L'augmentation de 
la production des institutions de formation peut être une stratégie d'atténuation, bien qu'il faille être 
prudent lorsque les opportunités d'emploi ne sont pas suffisantes pour absorber les nouveaux diplômés, 
ce qui peut conduire au sous-emploi et au chômage, ou lorsque les opportunités ne sont pas suffisamment 
attrayantes pour décourager l'émigration. 

27. Dans de nombreux pays et territoires de la Région, le secteur privé joue un rôle de plus en plus 
important dans l'emploi au sein du secteur de la santé. Dans le contexte d'une demande croissante de 
services de santé et d'un sous-investissement chronique dans le secteur de la santé publique, une 
croissance exponentielle des prestataires privés formels a été observée dans la Région pour combler les 
lacunes dans la fourniture de services de santé. En particulier dans les pays où les systèmes de santé 
publics sont mis à rude épreuve ou faibles, le secteur privé constitue une source importante de services 
hospitaliers, de diagnostic, de soins ambulatoires spécialisés et généraux, et offre ainsi des possibilités 
d'emploi pour les agents de santé. Les prestataires privés représentent 70 % à 90 % des visites de soins 
ambulatoires en Afghanistan, en Égypte, au Liban, au Pakistan et en Somalie ; 35 % à 45 % en Iraq, en 
Jordanie, au Soudan et au Yémen ; et environ 20 % dans les autres pays et territoires de la Région (42). 
Bien que l’expansion du secteur privé augmente les possibilités d’emploi pour les agents de santé, ceux-
ci peuvent également être confrontés à des difficultés liées à la grande variation des conditions et des 
environnements de travail, ainsi qu’aux conséquences négatives de la double pratique. 
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Fig. 7. Nombre hebdomadaire moyen d’heures de travail par employé exerçant des professions du secteur 
social et de la santé dans les pays/territoires de la Région de la Méditerranée orientale pour lesquels des 

données sont disponibles par rapport à certains pays de l’OCDE 

Gouvernance et réglementation  

28. Les capacités de gouvernance sont d'une importance capitale pour l'élaboration, la mise en œuvre 
et la pérennité des politiques et des plans stratégiques relatifs aux personnels de santé, en coordination 
avec les parties prenantes et avec la participation multisectorielle des ministères de l'enseignement 
supérieur, des finances, du travail, de la fonction publique et de la planification. Les ministères de la 
Santé ont clairement un rôle central à jouer dans la planification stratégique qui va au-delà de la gestion 
quotidienne des ressources humaines ; toutefois, les départements des ressources humaines au sein des 
ministères ont tendance à se concentrer sur l’administration des agents de santé et ne sont pas mandatés 
pour participer à la planification stratégique. La République islamique d'Iran propose un modèle de 
gouvernance distinct, qui réunit la prestation de services de santé et la formation des professionnels de 
santé sous l'égide du ministère de la Santé et de l'Éducation médicale, afin d'assurer les liens et la 
coordination entre la prestation de services et la formation.  

29. Tous les pays de la Région ont approuvé la Déclaration de Salalah sur la couverture sanitaire 
universelle (CSU) et ont signé le Pacte mondial CSU 2030 qui soutient l’élaboration de visions, de 
stratégies et de législations nationales en vue de progresser vers la couverture sanitaire universelle. En 
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effet, des pays tels que Djibouti, les Émirats arabes unis, la Jordanie, la Libye, le Maroc, Oman, le 
Pakistan, la Palestine, le Soudan et le Yémen ont déjà élaboré ou mis à jour leurs plans stratégiques pour 
les personnels de santé, ou sont en train de le faire, en tenant compte de la dynamique du marché du 
travail dans le secteur de la santé. 

30. La réglementation de la formation et de la pratique des personnels de santé est essentielle étant 
donné l’implication croissante du secteur privé dans la formation et l’emploi des agents de santé. Les 
mécanismes, les capacités et la maturité de la réglementation des personnels de santé varient d’un pays 
de la Région à l’autre. Alors que certains pays disposent de conseils médicaux qui supervisent la 
réglementation des professions individuelles (par exemple, l’Afghanistan, la Jordanie, le Maroc, le 
Pakistan et le Soudan), des institutions autonomes multi-professions émergent dans certains pays (par 
exemple, l’Arabie saoudite, Bahreïn et la Somalie). Au Koweït, à Oman et en Palestine, le ministère de 
la Santé ou l’autorité sanitaire mandatée joue également le rôle d’organisme de réglementation primaire. 
Cependant, la plupart des pays de la Région doivent encore mettre au point ou renforcer leurs 
mécanismes et processus réglementaires. Même en l’absence de données complètes sur le paysage 
réglementaire des personnels de santé dans la Région, les signes suggèrent des défis en matière de 
capacités et d’harmonisation, ainsi qu’une couverture déséquilibrée des professions.  

31. La performance des personnels de santé est un domaine important qui n’a reçu qu’une attention 
limitée dans la Région. Même en l’absence de données exhaustives, certains signes indiquent l’existence 
de problèmes et de défis dans de nombreux pays, tels que l’absentéisme, la double pratique et les 
problèmes de productivité.  

Impact de la pandémie de COVID-19 sur les personnels de santé 
32. Depuis le début de la pandémie de COVID-19, les professionnels de santé ont été en première ligne 
de la réponse apportée. La pandémie a attiré l’attention sur les défis existants pour les personnels de 
santé, notamment la mobilité et la fidélisation, la sécurité, la santé et le bien-être du personnel, et les 
implications de la transformation numérique, avec l’utilisation croissante des technologies numériques.  

33. La COVID-19 a non seulement mis en évidence et aggravé les difficultés rencontrées par les 
personnels de santé sur le marché du travail, mais elle en a également créé de nombreuses autres. La 
pandémie a provoqué une augmentation soudaine de la demande de services et donc de personnels de 
santé, et a également mis en évidence les limites de l’offre, en particulier les pénuries dans des spécialités 
telles que les soins intensifs, les maladies infectieuses, la pneumologie, la thérapie respiratoire et la santé 
publique. En outre, la pandémie a rendu plus visibles les environnements de travail difficiles que 
connaissent de nombreux agents de santé, y compris les mauvaises conditions de travail, l’attention 
insuffisante portée à leur santé et à leur bien-être et, dans de nombreux cas, l’absence de soutien 
organisationnel. L’ensemble de ces facteurs contribue à des taux élevés d’attrition et de démission parmi 
les agents de santé, qui ont probablement été exacerbés par la pandémie (43). 

34. L’un des effets immédiats de la pandémie sur les membres du personnel de santé a été l’exposition 
au risque d’infection. En effet, des milliers d’agents de santé ont été infectés et nombre d’entre eux ont 
perdu la vie à cause de la COVID-19 (44). Des études réalisées dans des pays de la Région entre le début 
et le milieu de l’année 2020 ont révélé une séroprévalence des anticorps contre le SRAS-CoV-2 allant de 
2,3 % à 39 % chez les agents de santé (45,46). En outre, l’impact sans précédent de la  
COVID-19 sur les services expose les agents de santé à un risque accru de troubles mentaux : au moins 
un agent de santé sur quatre a présenté des symptômes d’anxiété, de dépression, de stress ou 
d’épuisement professionnel pendant la pandémie, entraînant une baisse de productivité et des pertes 
d’emplois qui ont encore davantage menacé la prestation de services de santé essentiels (47).  

35. Lors du deuxième cycle de l’enquête mondiale de l’OMS sur la continuité des services de santé 
essentiels pendant la pandémie de COVID-19, 66 % des pays ont indiqué que des raisons liées aux 
personnels de santé étaient la cause la plus fréquente d’interruption des services, ce qui est similaire au 
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premier cycle (48). À la fin de l’année 2022, 84 % des pays du monde faisaient encore état d’une certaine 
interruption de service pour au moins un service de santé essentiel, et les problèmes liés aux personnels 
de santé étaient cités comme un obstacle courant (28).  

36. La pandémie a également permis de reconnaître que l’investissement dans les personnels de santé 
est au cœur de la lutte contre les problèmes de santé mondiaux. Par exemple, pour chaque dollar US 
investi dans les doses de vaccin, on estime que cinq dollars US sont nécessaires pour l’administrer, dont  
2,50 dollars US qui sont consacrés au financement, à la formation, à l'équipement et au soutien des agents 
de santé (49).  

37. Dans la Région comme dans le monde entier, la pandémie de COVID-19 a provoqué une 
interruption initiale de la formation des professionnels de santé, puis sa reprise grâce à l'utilisation des 
technologies numériques. La faiblesse de l’infrastructure numérique, le coût des technologies 
numériques, le manque de capacités du corps enseignant pour l’utilisation des technologies numériques 
et la nécessité d’ajuster les programmes d’enseignement pour l’apprentissage en ligne ont constitué des 
défis majeurs dans la plupart des pays de la Région (50). Néanmoins, la majorité des établissements 
d'enseignement des professions de santé, en particulier les écoles de médecine, ont rapidement introduit 
l'enseignement en ligne grâce à une utilisation variée des technologies numériques, ce qui a conduit à 
une transformation de l'avenir de l'enseignement des professions de santé. 

38. En guise de riposte immédiate à la pandémie, le Bureau régional a publié en avril 2020 la Note 
d’orientation provisoire sur la riposte des personnels de santé à la pandémie de COVID-19 pour une 
diffusion rapide dans la Région (51). Elle décrivait les mesures potentielles pour ; i) mobiliser les agents 
de santé afin de garantir la disponibilité des personnels de santé ; ii) permettre aux agents de santé de 
fournir des services de manière efficace et efficiente ; iii) protéger les agents de santé et garantir leur 
sécurité ; iv) préserver le bien-être et la santé mentale des agents de santé ; et v) reconnaître et apprécier 
leurs efforts et leurs réalisations. 

39. Les pays et territoires de la Région ont adopté des politiques et des stratégies pour faire face à la 
pénurie de personnels de santé, à l'augmentation de la charge de travail et à l'évolution des besoins en 
matière de soins de santé. Si la COVID-19 est le moteur immédiat de plusieurs stratégies et politiques, 
ces mesures peuvent contribuer à faire progresser le Programme de développement durable à 
l'horizon 2030. Oman et la Somalie constituent de bons exemples de mesures prises pendant la pandémie 
pour relever les défis en matière de personnels de santé. À Oman, le ministère de la Santé a adopté une 
approche multidimensionnelle pour renforcer les personnels de santé, notamment en accélérant le 
recrutement et le déploiement ; en mettant en œuvre un système de suivi robuste ; en développant les 
compétences en matière d’éducation et de fidélisation ; en assurant le bien-être et la sécurité physiques, 
mentaux et professionnels ; et en investissant dans des applications soutenant l’utilisation de la 
cybersanté dans la prestation de services. La mise en œuvre de ces changements stratégiques et 
réglementaires devrait avoir un impact durable sur le système de santé, le rendant plus résistant aux chocs 
futurs (52). En Somalie, en 2020, l’OMS a formé et déployé 3327 agents de santé communautaires 
dans 51 districts pour le dépistage, le suivi et le traitement de la COVID-19, en particulier dans les zones 
difficiles d’accès. Au cours de l’année 2020, les agents de santé communautaires ont été chargés de 
détecter environ 43 % des cas confirmés en laboratoire signalés en Somalie et ont suivi 16 244 personnes 
à leur domicile dans le cadre des activités de recherche des contacts (53).  

40. La pandémie de COVID-19 a encore intensifié la nécessité de renforcer le personnel d'urgence et 
les capacités de pointe dans les pays, ce qui est déjà reconnu comme une priorité dans la Région en raison 
du risque élevé de catastrophes naturelles et d'épidémies, ainsi que de crises prolongées. Le maintien 
d’un personnel productif et en bonne santé est essentiel tant pour parvenir à la CSU que pour améliorer 
la sécurité sanitaire mondiale.  
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Répondre aux besoins futurs en matière de personnels de santé : renforcer les 
capacités et les compétences pour des personnels de santé adaptés aux 
besoins 
41. Le paysage sanitaire mondial, les systèmes de santé nationaux et les besoins de santé des populations 
sont dynamiques et en constante évolution. La mondialisation accroît la mobilité internationale des agents 
de santé, ce qui a des conséquences importantes pour de nombreux pays de la Région, en particulier ceux 
qui sont confrontés à des crises politiques et financières prolongées. Le vieillissement des populations 
augmente la demande de services de santé et donc d’agents de santé, et, dans le même temps, les personnels 
de santé dans la plupart des pays à revenu élevé prennent de l’âge, ce qui crée des opportunités d’emploi 
pour les agents de santé en provenance d’autres régions. L'évolution de la charge de morbidité, les progrès 
des technologies de la santé et la transformation numérique rapide entraînent des conséquences importantes 
sur les besoins futurs en personnels de santé en termes de mode d'exercice, de compétences requises, 
d'éventail de compétences et d'éducation et de formation professionnelles. Les pays doivent concevoir et 
mettre en œuvre des stratégies et des mécanismes permettant d’adapter leurs personnels de santé à ces 
contextes et besoins sanitaires en constante évolution.  

42. Les progrès récents dans la définition des fonctions essentielles de santé publique, l'élaboration 
d'ensembles de services de santé essentiels et la réorientation des modèles de soins pour renforcer les 
services de soins primaires impliquent la nécessité de disposer d'équipes pluridisciplinaires composées 
de différents types d'agents de santé dotés d'un éventail de compétences approprié, aptes à remplir leur 
mission et à répondre aux situations d'urgence. 

43. L’impact des personnels de santé sur l’exécution des fonctions essentielles de santé publique a été 
largement négligé ou tenu pour acquis, ce qui a conduit à la fragmentation des approches du 
développement des personnels de santé publique en termes de politiques, de planification, de mise en 
œuvre et de suivi. Le cadre conceptuel relatif aux fonctions essentielles de santé publique dans les pays 
de la Région, initialement élaboré en 2013 (54), a récemment été révisé sur la base des enseignements 
tirés de la pandémie de COVID-19. Le projet de cadre comporte neuf fonctions interconnectées : la 
gouvernance, la protection et la promotion de la santé, la préparation et la riposte face aux situations 
d’urgence, la surveillance, les services de santé publique, la recherche, la communication et les 
personnels de santé.  

44. La diversité des personnels est nécessaire pour soutenir les fonctions essentielles de santé publique 
et les défis du suivi, de la réglementation et de la planification des personnels de santé publique sont bien 
reconnus (55-58). Un personnel qui s’acquitte des fonctions essentielles de santé publique comprend 
toutes les personnes (d’horizons professionnels différents) qui contribuent à la prestation d’au moins une 
des fonctions dans le cadre de services et de systèmes intégrés. Il s’agit : i) d’un groupe central de 
personnels de santé publique ayant suivi une formation professionnelle et/ou ayant effectué une 
inscription à des organismes professionnels de santé publique ; ii) d’agents de santé qui contribuent à 
une ou plusieurs fonctions essentielles de santé publique dans le cadre de leur rôle clinique ; et iii) du 
personnel d’un large groupe d’autres professions qui contribuent à agir sur les déterminants sociaux de 
la santé (59). Le groupe central comprend un éventail de professionnels de santé publique tels que des 
spécialistes de la santé publique, des épidémiologistes, du personnel de la santé environnementale, des 
spécialistes de la santé au travail, des responsables des services de santé, des économistes de la santé et 
d’autres personnes se consacrant à la protection et à la promotion de la santé des populations.  

45. Bien que les programmes de formation des professionnels de santé publique aient considérablement 
augmenté dans la Région au cours de la dernière décennie (par exemple, 19 programmes de master en 
santé publique ont été lancés dans les pays arabes entre 2010 et 2019 (60)), il est nécessaire d’améliorer 
la professionnalisation du personnel et de développer des possibilités d’évolution de carrière. Pour définir 
les compétences des personnels de santé requises en vue de soutenir l’exécution des fonctions essentielles 
de santé publique, l’OMS élabore un cadre de compétences pour ces personnels afin d’orienter la 
planification des effectifs et la formation des professionnels de santé actuels et futurs dans la Région.  
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46. Le Programme OMS de gestion des situations d’urgence sanitaire accorde la priorité au 
renforcement des capacités du personnel de santé afin d’atteindre l’objectif visant à ce qu’un milliard de 
personnes dans le monde soient mieux protégées face aux situations d’urgence sanitaire (61). La 
pandémie de COVID-19 a toutefois mis en évidence des lacunes cruciales dans les capacités des 
personnels de santé en matière de préparation et de riposte face aux situations d’urgence dans les pays 
de la Région de la Méditerranée orientale. La nouvelle architecture mondiale de l’initiative de l’OMS 
pour la préparation, la riposte et la résilience face aux situations d’urgence sanitaire met en évidence le 
renforcement des personnels d’intervention en cas d’urgence et souligne que la protection adéquate des 
agents de santé va au-delà des mesures de lutte anti-infectieuse pour inclure des éléments tels qu’une 
rémunération, une formation et un soutien en santé mentale appropriés. Le Fonds de lutte contre les 
pandémies reconnaît également les personnels de santé comme une composante principale, et les projets 
qui seront financés dans le cadre de ce premier cycle de financement accorderont la priorité au 
renforcement des capacités des ressources humaines et des personnels de santé publique, entre  
autres domaines. 

47. La transformation numérique des services de santé façonne également l’avenir de la prestation de 
soins de santé. L’utilité et l’efficacité des technologies numériques pour la prestation de soins de santé 
ont été clairement démontrées pendant la riposte à la COVID-19. De nombreux pays ont été en mesure 
de fournir des soins aux patients en toute sécurité, même dans des endroits éloignés. Toutefois, la mise 
en œuvre se heurte à des difficultés, y compris des préoccupations concernant la sécurité et la 
confidentialité des données, une gouvernance de la santé numérique faible ou fragmentée, des questions 
financières (y compris le paiement des prestataires et la sécurité des transactions financières), le manque 
d'infrastructures numériques, des questions juridiques et réglementaires, les capacités nationales 
inadéquates pour la formation des professionnels de santé et un certain degré de résistance de la part des 
agents de santé et des patients.  

48. Il est crucial de renforcer les capacités des agents de santé et de les doter des compétences nécessaires 
pour utiliser efficacement les technologies numériques. Une enquête régionale réalisée par l’OMS en 
2020-2021 a révélé que les capacités nationales de gestion de la santé numérique sont insuffisantes dans 
la plupart des pays. De nombreux membres du personnel ont développé leur expertise sur le tas, sans 
formation formelle, tandis que d'autres ont reçu une éducation et une formation en dehors de la Région, 
ce qui peut limiter leur capacité à mettre en œuvre des solutions adaptées à leur pays et à leur  
contexte culturel (62).  

49. La formation des professionnels de santé a considérablement évolué avec la transformation 
numérique avant, pendant et après la pandémie de COVID-19. Bien que la pandémie de COVID-19 n'ait 
pas été à l'origine de ces avancées, elle a favorisé leur mise en œuvre et il est probable qu'elles auront un 
effet à long terme sur la formation des professionnels de santé.  

Sécurité et bien-être des agents de santé 

50. Il est primordial de garantir la santé, la sûreté et la sécurité des agents de santé, y compris la 
protection pour éviter les attaques contre les soins de santé et les établissements de santé en période de 
conflit, la protection contre la violence sur le lieu de travail et la prévention de l’exposition aux risques 
professionnels. La sûreté et la sécurité des agents de santé sont également essentielles au bon 
fonctionnement et à la résilience des systèmes de santé, à la qualité des soins et au maintien d'un 
personnel de santé productif. 

51. La pandémie de COVID-19 a attiré une attention accrue sur la sécurité et le bien-être des agents de 
santé. Comme indiqué précédemment, leur risque élevé d’infection était immédiatement apparent au 
début de la pandémie. En outre, la nature stressante de leur travail, y compris les lourdes charges de 
travail, les longues périodes de travail posté et le manque de soutien psychologique et social, constitue 
un risque sérieux pour leur bien-être. En 2021, une revue systématique de la littérature a révélé que la 
prévalence estimée de l'épuisement professionnel et émotionnel chez les médecins de la Région était 
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respectivement de 25 % et 44 % (63). Même avant la pandémie, des études avaient mis en évidence des 
taux de prévalence élevés de dépression et d’épuisement professionnel chez le personnel infirmier en 
République islamique d’Iran et au Liban (64,65).  

52. Dans la Région de la Méditerranée orientale, l’escalade des conflits et les besoins humanitaires 
croissants continuent de mettre les agents de santé en grand danger. En 2019, un établissement de santé 
a été attaqué tous les quatre jours en République arabe syrienne (66). En 2022, 261 attaques contre les 
soins de santé ont été enregistrées dans la Région, dont 86 % ont eu une incidence directe sur les 
personnels de santé (67). Entre janvier et août 2023, 266 attaques contre les soins de santé ont été 
signalées dans la Région, soit 61 % du total mondial (67). Les récents troubles politiques au Soudan ont 
entraîné 46 attaques recensées contre les soins de santé entre le 15 avril et le 8 juin 2023, causant huit 
décès et 18 traumatismes (68).  

53. Le Pacte mondial pour les personnels de santé et d’aide à la personne, adopté par la Soixante-
Quatorzième Assemblée mondiale de la Santé dans sa résolution WHA74.14 en 2022, fournit des 
orientations pour assurer la protection et la sauvegarde des agents de santé (69).  

Investir dans les personnels de santé 
54. La santé constitue un secteur clé de l'économie et de l'emploi, avec une contribution économique 
mondiale de plus de 9000 milliards de dollars US en 2020 (70). L'investissement dans les systèmes de 
santé, y compris dans les personnels de santé, renforce la croissance économique, crée des emplois 
et favorise la protection sociale, la cohésion et la sécurité sanitaire. Entre 2000 et 2011, on estime qu'un 
quart de la croissance économique dans les pays à revenu faible et intermédiaire est imputable à 
l'amélioration de la santé de la population (71,72). 

55. Pour les pays à revenu faible et intermédiaire, on estime que plus de 50 % des investissements 
nécessaires à la réalisation de l'ODD 3 concernent l'emploi du personnel de santé (salaires et traitements), 
voire 80 % si l'on prend en compte les investissements nécessaires à la formation (73). En outre, on 
estime que, pour prévenir les futures pandémies, il faudra dépenser en moyenne cinq dollars US par 
personne et par an (74), dont 66 % doivent être consacrés à l’amélioration des capacités des personnels 
en matière de prévention, de détection et de riposte (75). 

56. Les investissements dans les personnels de santé sont souvent limités par la perception que 
l’économie de la santé est un secteur consommateur (76,77). En réalité, de tels investissements 
produisent des rendements multiples tant pour la santé que pour l'économie (72,78). Pour chaque 
dollar US investi dans la santé et la création d’emplois décents pour les agents de santé, le rendement 
potentiel est d’environ neuf dollars US (79). 

57. Entre 1990 et 2020, dans les pays à revenu faible et intermédiaire, 7 % seulement de l’ensemble de 
l’aide au développement destinée à la santé a été allouée aux personnels de santé (80). Dans la Région 
de la Méditerranée orientale, outre la crise financière due à la pandémie de COVID-19, de nombreux 
pays sont confrontés à des conflits armés, à l’instabilité politique et à des crises humanitaires en cours, 
qui ont limité leurs perspectives économiques. Dans la Région, la part publique des dépenses totales de 
santé variait entre 7,6 % en Afghanistan et 90,3 % à Oman en 2020 (81) ; une baisse des dépenses 
publiques de santé a été observée dans sept pays au cours de la dernière décennie, ce qui a entraîné une 
augmentation des dépenses de santé à la charge des patients. 

58. Une étude de la proportion des subventions du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose 
et le paludisme consacrées à la catégorie des ressources humaines pour la santé dans 13 pays bénéficiaires 
de la Région entre 2003 et 2017 a estimé qu'elle représentait en moyenne 28 % (454 millions de  
dollars US) du total qui s’élève à 1,6 milliard de dollars US (82). Une analyse détaillée des données a 
toutefois montré que seuls 13 % étaient alloués aux activités « directes » liés aux personnels de santé, 
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telles que les salaires, les coûts de formation et l'assistance technique, ce qui souligne la nécessité non 
seulement d'augmenter les dépenses, mais aussi de mieux aligner les ressources sur les besoins.  

59. L’investissement en faveur des personnels de santé nécessitera une augmentation des ressources 
nationales allouées à la santé. Il n'est pas toujours possible d'augmenter cet investissement à partir d'une 
seule source, mais la diversification des sources de financement peut contribuer à l'augmentation et à la 
durabilité des ressources disponibles. Pour relever les défis liés aux personnels de santé, notamment les 
pénuries, le chômage, l'émigration excessive, la mauvaise répartition, les conditions de travail 
insatisfaisantes et l'insuffisance de la sécurité et de la protection sur le lieu de travail, il faudra changer 
de paradigme et investir mieux et de manière plus efficace dans les personnels de santé si l'on veut 
parvenir à la couverture sanitaire universelle (CSU) et à la sécurité sanitaire. Il est important d’investir 
dans le renforcement des capacités d’enseignement pour améliorer les effectifs et les compétences des 
agents de santé ; toutefois, cela peut entraîner un chômage s’il n’est pas accompagné d’investissements 
dans l’emploi, en particulier dans les pays qui connaissent de graves pénuries, comme la Somalie. 
L'investissement des ressources doit être aligné sur les besoins du système de santé en matière de 
personnels de santé, tels que la production de personnel, l'emploi (création d'emplois), l'amélioration des 
conditions de travail et la protection et la sauvegarde des agents de santé. 

60. La pandémie de COVID-19 a renforcé l'importance vitale de maintenir les budgets existants pour 
le personnel et de tirer parti des investissements durables à long terme des partenaires nationaux 
et extérieurs en faveur du personnel de santé afin de garantir qu'il y ait suffisamment d’agents de santé 
attirés, déployés, protégés et fidélisés – là où ils sont nécessaires – et disposant des compétences, du 
soutien, de la motivation et de l'équipement nécessaires pour effectuer leur travail en toute sécurité.  

Appel à l'action 
61. En résumé, une pénurie générale et/ou des pénuries dans des cadres spécifiques, des capacités de 
production inadéquates, des déséquilibres dans la répartition et l'éventail des compétences, des conditions et 
des environnements de travail inadéquats, une faible productivité, des capacités de gouvernance et de 
réglementation limitées, ainsi qu'une insuffisance d'informations et de bases factuelles pour l'élaboration des 
politiques figurent parmi les principaux défis pour\ les personnels de santé dans la Région. L'impact de la 
pandémie de COVID-19 a exacerbé ces défis et a mis en évidence le sous-investissement chronique dans les 
personnels de santé.  

62. Il est urgent de renforcer ces personnels de santé au niveau des soins primaires afin de maintenir les 
services de santé essentiels, de réduire les lacunes dans la prestation des fonctions essentielles de santé 
publique, d'améliorer la réponse aux situations d'urgence et de soutenir toute capacité de pointe future. Il 
est également nécessaire de répondre à la mobilité internationale croissante des professionnels de la santé, 
de relever les défis de la fidélisation et de gérer les implications de la transformation numérique pour 
l'éducation, la pratique, la sûreté et la sécurité des agents de santé.  

63. Malgré les engagements pris à haut niveau au fil des ans, le renforcement des personnels de santé 
n'a pas progressé au niveau et au rythme souhaités dans la Région. Lors du cinquième Forum mondial 
sur les ressources humaines pour la santé 2023, le Directeur général de l'OMS a fait des personnels de 
santé une priorité transversale du prochain programme général de travail de l'OMS et a identifié les 
pénuries prévues de personnels de santé dans les régions de l'Afrique et de la Méditerranée orientale 
comme nécessitant une action et un investissement concertés (83).  

64. À mi-parcours de l'échéance fixée pour la réalisation des ODD, les gouvernements et les partenaires 
doivent lancer un appel à l'action pour renforcer les personnels de santé en vue de progresser vers l'ODD 3 
relatif à la santé et au bien-être ainsi que d'autres ODD connexes. Pour relever les défis liés aux personnels 
de santé, il faudra faire preuve de solidarité, d’alignement et de synergie afin de mieux reconstruire les 
systèmes de santé et les économies après la pandémie de COVID-19.  
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65. Les domaines d'action prioritaires sont décrits ci-dessous tandis que des actions plus détaillées 
figurent à l'annexe 1.  

• Accélérer la mise en œuvre du cadre d'action pour le renforcement des personnels de santé dans la 
Région de la Méditerranée orientale (2017-2030) grâce à des plans stratégiques exhaustifs pour les 
personnels de santé fondés sur une analyse du marché du travail dans le secteur de la santé, qui 
couvrent la production, le recrutement, l'emploi et la fidélisation des professionnels de santé. Les 
capacités de gouvernance et de régulation des personnels de santé doivent être renforcées et de 
meilleures informations et bases factuelles doivent être produites pour permettre l'élaboration et la 
mise en œuvre de plans stratégiques. 

• Accroître et maintenir l'investissement dans la production et l'emploi des professionnels de santé, 
en veillant à une meilleure adéquation avec les besoins des systèmes de santé et en accordant une 
attention particulière à la création de possibilités d'emploi et à l'amélioration des conditions de 
travail. L’investissement dans les capacités de production devrait donner la priorité à la formation 
en soins infirmiers afin de combler l’écart dans les éventails de compétences des pays.  

• Renforcer les personnels de santé au niveau des soins primaires afin de garantir la réalisation 
compétente des fonctions essentielles de santé publique, y compris la préparation et la riposte face 
aux situations d'urgence, et combler les lacunes révélées par la pandémie de COVID-19. 

• Réorienter et transformer la formation des professionnels de santé afin de répondre aux besoins de 
compétences des agents de santé actuels et futurs. Cette formation devrait être guidée par les besoins 
de santé de la communauté et évaluée en fonction de la manière dont les agents de santé y répondent. 
Une collaboration renforcée entre les secteurs de l’éducation et de la santé, y compris le secteur 
privé, peut améliorer la pertinence entre la formation des professionnels de santé et les réalités de 
la prestation de services de santé.  

• Améliorer la fidélisation des professionnels de santé et veiller à accroître leur mobilité à l'intérieur 
et à l'extérieur de la Région, en particulier dans le contexte de la crise économique et des 
préoccupations croissantes en matière de sécurité. Outre le renforcement des stratégies de 
fidélisation, il est nécessaire d'intensifier la collaboration internationale en matière d'échange de 
données et d'informations sur les personnels de santé et d'améliorer le dialogue politique.  

• Protéger et garantir la santé et le bien-être des personnels de santé. Les gouvernements et les 
employeurs ont l’obligation de veiller à ce que les agents de santé acquièrent les compétences 
requises, qu'ils disposent des ressources nécessaires, qu'ils bénéficient de la sécurité de l'emploi, 
d'une rémunération adéquate et régulière et d'un environnement sûr, sain et favorable qui leur 
permette de fournir des soins respectueux et de qualité à tous.  

• Promouvoir la solidarité régionale à l'appui des stratégies nationales, en particulier pour les pays 
figurant sur la liste OMS d’appui et de sauvegarde.  
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Annexe 1. Appel à l’action : Domaines et actions prioritaires pour améliorer 
et renforcer des personnels de santé adaptés à leur objet  

dans la Région de la Méditerranée orientale 

Domaines prioritaires Mesures 
Accélérer la mise en 
œuvre du Cadre d’action 
pour le développement 
des personnels de santé 
dans la Région de la 
Méditerranée orientale 
2017-2030 

• Entreprendre une analyse du marché du travail dans le secteur de la 
santé pour éclairer et orienter l’élaboration de plans stratégiques 
pour les personnels de santé et cibler les interventions politiques 

• Mener un dialogue politique multisectoriel et multipartite, fondé sur 
des bases factuelles, sur les politiques et les stratégies en matière 
de personnels de santé 

• Élaborer et mettre en œuvre des plans stratégiques exhaustifs 
tenant compte des questions de genre pour le personnel de santé, 
afin de répondre aux besoins actuels en la matière et d'offrir une 
vision stratégique des futurs personnels de santé 

• Élaborer et mettre en œuvre des stratégies pour améliorer le 
recrutement, le déploiement, la fidélisation, la motivation et les 
performances des agents de santé 

• Investir dans le renforcement des systèmes d'information et 
d'analyse du personnel de santé, en utilisant les comptes nationaux 
et les observatoires des personnels de santé 

• Renforcer les capacités de gouvernance et de réglementation du 
personnel de santé 

• Mettre au point/renforcer les mécanismes et les processus de 
réglementation des pratiques et de la formation des personnels de 
santé pour garantir une réponse de qualité aux besoins de la 
population, la protection du public et la sécurité des patients 

• Renforcer les départements en charge des personnels de santé au 
sein des ministères de la Santé en les dotant d'un mandat adéquat, 
de ressources humaines et financières et d'un environnement 
favorable, et favoriser le développement des capacités techniques 
et d'encadrement par le biais de programmes de formation 
appropriés  

• Tenir compte de la participation importante et croissante des 
femmes au marché du travail dans le secteur de la santé et leur 
garantir des possibilités appropriées lors de l'élaboration des 
politiques, stratégies et interventions relatives aux personnels de 
santé 

Accroître et maintenir 
l'investissement dans la 
production et l'emploi des 
professionnels de santé, 
en veillant à une 
meilleure adéquation 
avec les besoins des 
systèmes de santé 

• Mobiliser davantage de ressources nationales pour les personnels 
de santé, notamment en diversifiant les sources de financement 

• Accorder la priorité aux personnels de santé dans l'allocation des 
ressources nationales et extérieures, y compris, le cas échéant, une 
part importante des initiatives mondiales en matière de santé 

• Aligner les investissements sur les besoins des systèmes de santé, 
en développant la formation des professionnels de santé à tous les 
niveaux et en favorisant la création d'emplois 

• Orienter les investissements pour combler les lacunes en matière de 
compétences, en accordant une attention particulière au 
développement de la formation et de l'emploi des personnels 
infirmiers et des sages-femmes 
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Domaines prioritaires Mesures 
Accorder la priorité au 
renforcement des 
personnels de santé au 
niveau des soins 
primaires afin de garantir 
la réalisation des 
fonctions essentielles de 
santé publique et des 
interventions d'urgence, 
et de combler les lacunes 
révélées par la pandémie 
de COVID-19 

• Créer/renforcer les équipes multidisciplinaires de soins primaires 
conformément au modèle de soins en vigueur dans le pays  

• Répondre aux besoins en personnel de santé pour assurer les 
fonctions essentielles de santé publique 

• Renforcer les capacités de prise en charge pour l’action en cas 
d’urgence 

• Renforcer et professionnaliser les personnels de santé publique 
grâce à des cadres de compétences et à des modèles d'éducation 
et de formation fondés sur la pratique 

Réorienter et transformer 
la formation des 
professionnels de santé 
afin de répondre aux 
besoins de compétences 
des agents de santé 
actuels et futurs 

• Réorienter la formation des professionnels de santé vers des 
modèles socialement responsables et fondés sur les compétences, 
en garantissant des synergies entre l'éducation et les services de 
santé, avec une approche d'apprentissage tout au long de la vie 

• Introduire la formation interprofessionnelle et la pratique 
collaborative pour préparer les professionnels de santé à faire partie 
d'une équipe pluridisciplinaire 

• Donner la priorité à l’augmentation de la production de personnels 
infirmiers, de sages-femmes et de cadres de soins primaires afin de 
combler les lacunes en matière de services et de corriger les 
déséquilibres au niveau de l’éventail des compétences 

• Doter les personnels de santé de compétences conformes aux 
exigences de la transformation numérique et adapter la formation 
des professionnels de santé à cet effet 

Améliorer la fidélisation 
des agents de santé, en 
accordant une attention 
particulière à 
l'accroissement de la 
mobilité internationale 
des professionnels de 
santé à l'intérieur et à 
l'extérieur de la Région 

• Élaborer et adopter des stratégies de fidélisation des professionnels 
de santé fondées sur un ensemble d'interventions de soutien 
réglementaire, éducatif, financier, personnel et professionnel, en 
s'appuyant sur les lignes directrices de l'OMS en matière de 
stratégies de fidélisation 

• Gérer les migrations internationales des professionnels de santé par 
le biais d'accords bilatéraux et multilatéraux  

• Mobiliser la diaspora pour l’engagement dans le renforcement des 
systèmes de santé nationaux 

• Renforcer la collaboration internationale entre les pays en matière 
d'échange de données et d'informations sur les personnels de 
santé, de recherche et du dialogue politique  

Protéger et garantir la 
santé et le bien-être des 
personnels de santé  

• Adopter des mesures pour protéger les professionnels de santé 
contre tous les risques professionnels et favoriser leur bien-être 
mental et psychosocial  

• Adopter des mesures visant à prévenir la violence et le harcèlement 
contre les agents de santé et garantir leur sûreté et leur sécurité 

• Assurer une rémunération, une protection sociale et une sécurité de 
l'emploi justes et équitables 

• Garantir des environnements de travail sains et décents, y compris 
des niveaux d'effectifs sûrs et des horaires de travail convenables, 
afin de permettre aux personnels de santé de fournir des soins 
respectueux et de qualité à tous 
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